COMMUNE DE QUETTREVILLE SUR SIENNE

SESSION DU CONSEIL MUNICIPAL

Réunion du 25 mai 2011
Convocation du 19 mai 2011

Affichage le 19 mai 2011.
Membres en exercice : 13

Membres présents : 09

Ayant participé à la délibération : 11

Le vingt cinq mai  deux mil onze à vingt  heures trente, les membres du conseil municipal se sont réunis sous la présidence de Monsieur DUGUÉ Pierre, Maire.

Présents : Mr. P. DUGUÉ, Mme F. MARTIN, Mrs J-P SALLIOT, F.BARBET, Mmes C. BEAUFILS,  Ch HAVIN, Mrs S. HUBERT,  CL DOUBLET, Mr MAIRESSE.

Absents excusés : B. LE JAMTEL


    Mr S. HORLON



    Mr Eric MUTEY donne procuration à mme Françoise MARTIN


                 Mr Marc LESOUEF  donne procuration à Mr Pierre DUGUE. 

Secrétaire de séance :Mr JP Salliot

1. ACHAT TONDEUSE :

Le conseil municipal décide de retenir le devis de l’entreprise JORET de Quettreville sur Sienne (achat d’une tondeuse tractée) pour un montant de 493, 31 € HT soit 590 € TTC. 

2. CESSION TERRAINS RUE DE LA SIENNE :

Le conseil municipal accepte les cessions suivantes  pour l’euro symbolique de la bande de terrain emplacement réservé au Plan local d’urbanisme.

· Acquisition de la parcelle ZK n°170 d’une contenance de  3 a 18 ca appartenant à madame Céline SALLIOT pour un euro symbolique.

· Acquisition de la parcelle ZK n° 162 d’une contenance de 2 a 52 ca appartenant à monsieur Robert HERMAN pour un euro symbolique.

Les frais d’acte seront à la charge de la commune.

Le conseil municipal autorise monsieur le Maire à signer les actes notariés ainsi que toutes pièces afférentes à ce dossier.

3. MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE classe primaire, sanitaires et bibliothèque.

Le conseil municipal valide l’étude de faisabilité pour l’aménagement d’une classe primaire avec sanitaires et bibliothèque établie par monsieur Dominique LEVERD, architecte et approuvée par les enseignants. Elle se décompose de la façon suivante : 

1. Aménagement de la 9ème classe au rez de chaussée du logement avec maintien de l’escalier avec une porte donnant à l’arrière pour l’accès à l’étage.

2. La bibliothèque actuelle trop petite est transférée dans l’ancien réfectoire.

3. La liaison entre les 2 cours de récréation est maintenue avec création de sanitaires indépendants garçons et filles de chaque côté.

L’ensemble du  cycle 3 sera accessible aux personnes à mobilité réduite.

Le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer l’acte d’engagement  avec monsieur D. Leverd architecte à St-Lô  pour poursuivre sa mission.

4.DEMANDE DE SUBVENTION CRECHE « les petits galopins » :

Monsieur le Maire donne lecture de la demande de subvention de la mairie de Montmartin sur mer concernant la crèche  « Les petits galopins ».

A l’unanimité, les membres du conseil municipal refusent toute participation, celle-ci étant réalisée par une subvention  de la communauté de communes et les inscriptions  sont faites sans avis  de la commune. La dotation « bourg centre » compense largement le déficit de la crèche.

5. DEMANDE DE SUBVENTIONS . SORTIES PEDAGOGIQUES : 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à l’unanimité pour les subventions concernant les sorties pédagogiques suivantes:

· sortie Chausey pour un montant de 200 € pour les classes PS/MS.

· Sortie Chausey pour un montant de 200 € pour les classes  MS/GS

· Sortie Régnéville, escalade Montmartin et Hambye pour un montant de 100€ pour la classe CM1.

· Sortie Régnéville, escalade Montmartin et Hambye pour un montant de 100€ pour la classe CM2.

· Sortie abbaye de Hambye pour un montant de 50 €  pour les classes CE2/CM1.


 Soit un total de 650 €.
6.MARCHE AMENAGEMENT VOIRIE ET RESEAUX RUE DES TRAVERS :

Un appel à candidature, procédure adaptée avait été lancé pour l’aménagement de la voirie et réseaux rue des Travers :

Quatre entreprises ont répondu pour chaque lot.
Le conseil municipal décide d’entériner le choix de la commission d’appel d’offres à savoir pour le marché voirie :  l’entreprise Lehodey  pour un montant HT de    25 499 € TTC 30 496.80 € avec option  bordures fond de trottoirs  type 1 pour un montant HT de 3062,50 €  TTC 3662, 75 €, pour le marché réseaux l’entreprise CEGELEC pour un montant HT de 26 398, 45 € TTC 31 572, 54 € (monsieur Fr BARBET ne prend pas part au vote).

7.DEVIS RESEAUX EU et  FT  RUE DE LA SIENNE (partie PVR):

Trois entreprises ont répondu :

Le Conseil municipal décide de retenir l’entreprise CEGELEC pour un montant de

27 449, 65 € ht soit  32 829, 78 € ttc.

(Monsieur Frédéric BARBET ne prend pas part au vote).

8.DEVIS RESEAUX EU-RUE DE LA SIENNE (partie après la gare):

Trois devis sont proposés :

Le conseil municipal décide de retenir l’entreprise CEGELEC pour un montant HT de 11 261, 30 € soit TTC 13 468, 51 € (monsieur Fr BARBET ne prend pas part au vote).

9.ACHAT TOBOGGAN et DALLES POUR LES ECOLES :

Le conseil municipal décide de retenir les  devis suivants :

- Entreprise Discount Collectivité pour  l’achat d’un toboggan d’ un montant de    2417 € HT soit 2890,73 € TTC et d’un Kit d’ un montant de 139,00€ HT      soit 166,24€ TTC.

- Camif pour l’achat de dalles et colle d’un montant de 1608, 84€ HT                        soit 1924, 17€ TTC.

Soit un total de 4981.14€ ttc.
